
Vous exposez vos stagiaires à des difficultés insurmontables si vous omettez d’être habilité maître de stage Commissaire aux Comptes par la Compagnie régionale des Commissaires aux Comptes lors de leur inscription en qualité de stagiaire.
Nous vous vous rappelons que l’habilitation du maître de stage auprès de la Compagnie régionale des Commissaires aux comptes nécessite impérativement une demande. Elle n’est pas de droit, ou liée à l’inscription sur la liste de la Cour d’Appel. Vous devez en faire la demande expresse auprès de Monsieur le Président  du Conseil régional de la CRCC où vous êtes inscrit, et ce tant pour recevoir un Commissaire aux Comptes stagiaire qu’un Expert-comptable  stagiaire (voir formulaire joint).
Rappel des textes :

Article R.822-3 dernier alinéa et A.822-9. du Code de Commerce  qui disposent :
Article R.822-3 du Code de commerce – dernier alinéa : « … les modalités de l’habilitation à recevoir des stagiaires sont définies par arrêté du Garde des Sceaux, ministre de la justice sur proposition de la Compagnie Nationale».

Article A.882-9 du Code de commerce «Le conseil régional habilite les commissaires aux comptes à recevoir des stagiaires après s’être assuré qu’ils offrent des garanties suffisantes quant à la formation de ces stagiaires Il dresse une liste des personnes ainsi habilitées. Cette liste peut être consultée par tout intéressé.

Le conseil communique une copie des articles A. 822-9 à A. 822-18 au maître de stage lors de son habilitation ».

Certificat d’aptitude aux fonctions de commissaire aux comptes :

 Le maître de stage doit adresser sa demande (modèle ci-joint) au Président du Conseil Régional de la CRCC où il est inscrit.

Stage d’expertise comptable :

Le dossier de demande d’inscription du stagiaire à l’Ordre des Experts Comptables contient une demande d’habilitation pour la partie commissariat aux comptes, demande qui doit être adressée à la CRCC  dont dépend le maître de stage. 

Article R.822-9 du Code de Commerce et article 1-2 et 1-3 du règlement de stage de commissaire aux comptes:
Certificat d’aptitude aux fonctions de commissaire aux comptes :

Selon l’article 3-1 du règlement de stage,  le conseil régional de la CRCC  doit se prononcer dans les 3 mois de réception de la demande sur la capacité du commissaire aux comptes à offrir des garanties suffisantes quant à la formation de son stagiaire. Le conseil régional  instruit le dossier pour valider que d’une part, le commissaire aux comptes pourra allouer au moins 200 heures à son stagiaire sur 3 ans et d’autre part qu’il a fait l’objet d’un contrôle qualité satisfaisant, le rendant apte à suivre un stagiaire.
Stage d’expertise comptable :

Le conseil régional de la CRCC se prononce sur la demande d’habilitation, après avoir vérifié l’inscription du CAC sur la liste, analysé son activité en matière de commissariat aux comptes et pris en compte les conclusions de l’examen d’activité qui doit être satisfaisant dans les mêmes conditions que pour recevoir l’habilitation pour un commissaire aux comptes stagiaire.
MODELE DE DEMANDE D’HABILITATION
EN QUALITE DE MAITRE DE STAGE (DEMANDE INDIVIDUELLE)

Questionnaire à renvoyer à votre Compagnie Régionale des Commissaires aux
Comptes  de Versailles

Nom du Cabinet ou de la société




     CRCC



Nom du Commissaire aux Comptes




     CRCC


Adresse
 

 Tel




                      Fax

Email 

Souhaite être habilité en qualité de maître de stage






Société
 


 en qualité de signataire ou de PP

 Nombre de mandats 

Selon dernières DA faites (les DA doivent être mises à jour avant votre demande d’habilitation)






Société



en qualité de signataire ou de PP

Nombre d’heures

Détail de la demande : (*)


· Habilitation déjà octroyée :

oui

date


non

(EC-CAC)

· Si oui, nombre de stagiaires



(EC-CAC)

· Nombre de stagiaires faisant l’objet de la présente demande 

Date du dernier contrôle






conclusions
Date







Signature


HABILITATIONS MAITRE DE STAGE








